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RECLAMATIONS ET PRESTATIONS VERSEES 

OCTOBRE 1966 

Réclamants en fin du mois 

A la fin d'octobre 1966, environ 184,000 réclamants Se présentaient aux bureaux locaux, soit 
14,000 ou un peu plus de 8 p.  100 de plus qu'à la même date un an plus tt et près de 12 P.  100 de plus 
que les 165,000 réclamants de la fin de septembre. En comparaison, tant avec le mois dernier qu'avec 
la même période un an plus tot, les hommes repondent pour Is plus grande part de l'augmentation at 
coimne résultat, les hommes augnientent d'une fraction au regard de tous les réclainants de fin du mois. 

La moitié de tous les réclamants h la fin d'octobre ont présenté leurs reclamations au cours 
du mois et de ceux-ci, a peu près deux sur trois étaient des hommes. En ce qui regarde l'autre segment 
des réclaznants, c.à.d., lea réclatnants depuis plus de quatre semaines, ii coinptait presque autant de 
femmes que d'hommes. Ii eat A remarquer que dans lea deux cás ii y avait plus de femmes que d'hoinmes 
en Ontario et dans lea Provinces des Prairies. 

Comme c'était le cas le mois dernier, Is majeure partie de l'augmentation dtune  année a l'autre 
s'est produite en Colombie-Britannique et s'est concentrée chez les hommes. En grande partie, cette 
situation eat attribuable aux mises A pied dans l'industrie forestire A cause d'un fléchissement du 
marché des produits du bois. Dans les provinces des Prairies, ii y avait 1,000 réclamants de moms que 
l'an dernier et la majeure partie de la baisse est attribuable aux réclamants masculins au Manitoba. 
Toutes les autres provinces reflétent le volume accru des réclaniants. 

Variations procentuelles du nombre de réclainants en fin du mois 

S 
flu 30 septeinbre au 	flu 29 octobre 1965 	Du 30 septembre au 
31 octobre 1966 	 au 31 octobre 1966 	29 octobre 1965 

Total 	Hommes Fenunes 	Total 	Hommes Femmes 	Total 	Hommes Famines 

CANADA .......... 	+ 12 	±13 	+10 	+8 	+9 	+6 	+8 	+9 	+8 

Terre-Neuve 	......... + 29 + 35 + 9 + 47 + 54 + 24 + 28 + 41 + 2 

11e-du-Prince-douard + 8 + 6 + 11 + 11 + 28 - 7 + 6 + 4 + 8 

Nouve11ecosse + 9 + 11 + 4 + 11 + 13 + 7 - 12 - 19 + 9 

Nouveau-Brunswick + 20 + 20 + 22 + 25 + 34 + 11 + 21 + 15 + 31 

Québec 	.............. + 16 + 17 + 14 + 1 - 5 + 12 + 18 + 21 + 13 

Ontario 	............. - -4 +4 +3 +4 +3 -3 -8 +3 

Manitoba 	............ + 20 + 30 + 12 - 12 - 20 - 4 + 6 + 12 - 

Saskatchewan ........ + 16 + 32 + 5 - 7 - 1 - 11 + LI + 21 + 5 

Alberta 	............. + 16 + 20 + 13 - 1 + 2 - 3 + 5 - + 9 

Colombie-Britannique + 24 + 27 + 18 + 35 + 52 + 11 + 21 + 29 + 11 



S 

is Bénéficiaires et prestations versées 

Ls paiements durant le mois d'octobre ont augmenté d'environ 20 P.  100 au regard d'un an plus 
tflt, et un total de $12,336,000 a été verse A environ 130,000 bénéficiaires, qui recevaient $23.82 par 
sernainc durant le mois. Au cours d'octobre de l'année dernire, $10,223,000 ont été payés a quelque 
108,000 bénéficiaires a raison d'une moyenne hebdomadaire de $23.70. Des données comparables en 
septeinbre indiquent qu'environ 122,000 bdnéficlaires recevaient $12,265,000 ou des prestations hebdo-
madaires moyennes de $23.93. 

Reclamations initiales et renouvelées 

En octobre, A peu près 86,000 reclamations initiales et renouvelées ont été déposées dams les 
bureaux beaux au Canada au regard de 73,000 le mois dernier et d'environ 83,000 durant octobre de 
l'année précédente. Plus de 95 p. 100 des reclamations ont été deposees par des personnes qui avaient 
quitté leur emploi durant be mois; environ 4 p.  100 provenaient de personnes dont le droit aux presta-
tions était epuisé et qui voulaient be rétablir. 

Variations procentuelles du nombre de reclamations déposées, par province 

De septembre A D'octobre 1965 De septembre a 
octobre 1966 a octobre 1966 octobre 1965 

Total 
Initi- Renou- 

Total 
Initi- Renou- 

Total 
Initi- Renou- 

ales velées ales velées ales velées 

CANADA 	.......... + 18 +16 +22 +4 +6 -2 +16 +17 +12 

rerre-Neuve 	......... + 56 + 61 + 45 + 21 + 20 + 24 + 74 + 69 + 89 

i1e-du-Prince-Edouard + 7 + 17 - 	13 + 12 + 	6 + 29 + 31 + 47 - 3 

Nouvelle-Ecosse + 17 + 18 + 14 + 	3 + 	1 + 	8 - 31 - 1 - 59 

Nouveau-Brunswick + 24 + 23 + 25 + 22 + 17 + 30 + 39 + 33 + 52 

Québec 	.............. + 24 + 22 + 27 - 	8 - 	2 - 	17 + 27 + 26 + 29 

Ontario 	............. + 5 + 	1 +19 +2 +1 +3 +8 +8 +7 

Manitoba 	............ + 20 + 19 + 22 - 	17 - 14 - 	27 + 17 + 14 + 25 

Saskatchewan 	........ + 33 + 29 + 50 - 	3 + 	2 - 	18 + 16 + 14 + 22 

Alberta 	............. + 13 + 	9 + 32 + 	3 + 	4 - 	I - I + 4 - 15 

Colombie-Britannique + 25 + 30 + 15 + 33 + 38 + 22 + 22 + 19 + 28 

Classement, par industrie, des personnes dont 1emp1oi  a cessé et gui ont 
déposé des reclamations initiales(1) de prestations d'assurance-chbmage  

Les nouveaux cas de chmage enregistres en septembre 1966 s'étabbissent a 47,500, soit une 
hausse d'environ 55 p. 100 au regard d'un an plus tat. Comme c'était le cas l'an dernier, deux tiers 
des cas provenaient de la fabrication, du coimnerce et des services, mais il y a eu déplacement des 
deux dernières industries mentionnées vers la fabrication ott be pourcentage de nouveaux cas passe de 
31 p. 100 (1965) a 36 p. 100 cette année. Dans les autres industries, Is proportion de nouveaux cas 
demeure Is maine que l'an dernier. 

1) Les données excbuent lea reclamations initiales déposees en faveur de personnes ayant épuisé leur 
droit a Is prestation et voulant le rétablir. Elles excluent aussi bes reclamations renouvelées 
déposées en faveur de nouveaux cas de chOmage. 
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TABLEAU I. Repartition procentuelle des r6clamations(1) par industrie et par province, 
septembre 1966 et 1965 

Groupe d'industries 	Canada T.-N. 1. P.-E. N.-E. N.-B. Qué. Ont. Man. Sask. Aib. C.-B. 

Nouveaux cas 

	

(en milliers) ..... 1966 	47.5 	1.2 	(2) 	1.8 	1.8 	14.1 16.3 	1.2 	0.8 	2.2 	7.9 

	

1965 	30.8 	0.6 	(2) 	1.7 	1.1 	10.4 	9.8 	0.9 	0.5 	1.4 	4.3 

Repartition procentuelle 

Forestage (surtout 
abattage) 	......... 1966 2 4 2 4 2 1 - - 1 4 

1965 3 2 2 15 5 1 1 - 1 2 

Pêche(4) et piegeage 1966 1 1 4 2 (3) - (3) - - 2 
1965 1 2 7 1 (3) - (3) - (3) 1 

Mines 	............... 1966 1 2 4 2 1 1 2 3 3 3 
1965 3 7 28 2 1 1 3 2 7 2 

Fabrication 	......... 1966 36 15 29 28 39 42 29 13 22 32 
1965 31 19 14 22 31 42 31 16 17 22 

Construction 	........ 1966 13 19 13 27 17 10 5 7 7 113 
1965 13 16 8 14 19 9 5 8 11 10 

Transports, communi- 
cations et autres 
services d'utilité 
publique 	.......... 1966 9 28 11 8 6 5 12 17 13 15 

1965 7 17 12 13 6 4 9 9 6 8 

Coimnerce 	............ 1966 14 14 17 13 13 16 22 25 19 10 
1965 17 22 13 15 15 18 21 24 22 14 

Services 	............ 1966 14 9 12 10 12 16 18 25 25 14 
1965 17 8 8 12 13 16 20 24 23 32 

Administration 

	

publique et defense 1966 	5 	7 	6 	4 	6 	4 	8 	3 	7 	4 

	

1965 	5 	6 	4 	4 	5 	4 	5 	9 	8 	5 

	

Autres .............. 1966 	5 	2 	3 	3 	5 	6 	5 	8 	4 	4 

	

1965 	5 	2 	3 	4 	5 	5 	6 	9 	6 	5 

	

Total des cas ....... 1966 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 

	

1965 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 	100 

(1) Les données excluent les reclamations initiales déposées en faveur de personnes ayant épuisé leur 
droit k la prestation et désirant le rétablir. Elles excluent aussi les reclamations renouvelées 
deposées en faveur de nouveaux cas de chomage. 

(2) Moths de 500. 
(3) Moms d'un demi p.  100. 
(4) Pour lea cas attribués a l'industrie de la pche, les personnes dont l'emploi assure était donné 

cone "pcheur" ont été classées dune cette industrie, mme si leur dernier emploi était dans un 
industrie autre que la pche. Ce classement eat un peu different de la pratique génerale de chit-
frage qui consiste a attribuer un seul chiffre base sur l'activité principale. Toutefois, lea 
pcheurs se déclarent habituellement a leur compte. 



TABLEAU II. Rpartition procentuelle des reclamations selon l'industrie, 
intervalles trimestriels 

1966 	 1965 

Septembre 	Juin 	Mars 	Décembre 	Septembre 

Nouveaux cas (en milliers) 	47.5 	30.7 	60.8 	140.3 	30.8 

RApartition procentuelle 

Forestage (surtout abattage) 2 I 	15 7 

Pche 	et piégeage 	................. 1 (1) 	1 5 

Mines 	............................. 1 1 	2 1 

Fabrication 	....................... 36 38 	25 26 

Construction 	...................... 13 12 	21 25 

7 

3 

1 

3 

31 

13 

Transports, communications et 
autres services d'utilité 
publique ........................ 

Commerce .......................... 

Services .......................... 

Administration publique et defense 

Autreg ............................ 

Total des cas 

(1) Moms d'un demi p. 100. 
Chiffres non disponibles. 

- N&ant. 

9 6 8 10 7 

14 17 12 9 17 

14 17 9 7 17 

5 4 6 7 5 

5 5 2 3 5 

100 100 100 100 100 



Tableau sonuaaire 

Variation 
procentuelle 

Oct. 	Sept. 	Oct. 
1966 	1966 	1965 

Sept. 	Oct. 
1966 	1965 

milliers 

Population assurée a la 
fin du mois 	4,405 	4,286  

Données cumulatives 

.Janvier 	12 mois terminés 
a 	 en 

Octobre 	Octobre 

1966 1 1965 	1966 	1965 

milliers 

4,325* 1 	 4,327* 

8 

Detail 

Reclamations initiales 
et renouvelées 
déposée S: 

	

Total ................. 86 	73 

	

Iniriales ...........60 	52 

Renouvelées 	26 	21 

83 + 18 	+ 	4 1,144 1,214 1,557 1,700 

57 + 16 	+ 	6 862 893 1,177 1,254 

26 + 22 	- 	2 282 322 380 446 

RCclamants se prCsentant 
aux bureaux locaux ... 1 	184 	165 	170 + 12 	+ 8 309* 	320* I 	312* 	330* 

Bénéficiaires (inoyenne 
hebdomadaire) 	130 	122 	108 + 6 	+ 20 

	
255* 	271* I 	241* 	258* 

Semaines compensées .... 	518 	513 	4311 + 1 	+ 20 I 10,547 	11,321 1  11,943 	12,918 

Prestations versées . . 
	

12,336 12,265 	102231 + 1 	+ 21 j 258,588 278,311 	292,386 	317,456 

Prestations hebdo- 
madaires moyennes 	$ 	23.82 23.93 	73.70 	- 	+ 1 	74.52 	24.58 	24.48 	24.57 

* Moyenne mensuelle. 
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. 	 TABLEAU 1. Estimation de la population assurée en vertu de Ia loi 

sur 1 'assurance -choniage 

Fin du mois de 
	

Total 	I 	Employés 	I 	Réclamants 

4,405,000 4,240,100 164,900 
AoOt 	........................... 4,577,000 4,389,800 187,200 
Juillet 	........................ 4,512,000 4,316,000 196,000 
Juin 	........................... 4,500,000 4,318,700 181,300 
Mai 	............................ 4,186,400 217,600 

4,465,000 4,051,100 413,900 
4,498,000 4,000,000 498,000 

1966 	- 	Septembre 	....................... 

4,506,000 

. . 

3,975,500 530,500 

4. ,404,000 

4,482,000 

. . 

3,970,200 511,800 

Avril 	........................... 
Mars 	............................ 
Fvrier 	......................... 

4,444,000 

. . 

4,026,000 418,000 

Janvier 	......................... 

4,365,000 4,120,400 244,600 

1965 	- 	Décembre 	........................ 

Novembre 	........................ 

4,286,000 4,115,600 170,400 Octobre 	......................... 

Septembre 	....................... 4,287,000 4,129,700 157,300 

TABLEA1' 	Réc L.attt- ini t Lales el rcncuvelées d6pos6es aux bureaiix locaix de cIqu 	p:vi : 	1 

1966 - Octobre - 1965 

Province 

Total 	I Initiales I Renouvelées I Total 	I Initiales  I Renouvelées 

86,164 60,133 26,031 83,126 56,692 26,434 

2,049 822 2,375 1,713 662 
le-du-Prince-Edouard 290 210 80 260 198 62 

CANADA 	.................... 

2,479 1,203 3,571 2,461 1,110 
2,624 1,474 3,369 2,236 1,133 

28,109 18,934 9,175 30,415 19,398 11,017 

Terre-Neuve 	...................2,871 

Nouvelle-Ecosse 	................3,682 

25,067 17,888 7,179 24,599 17,641 6,958 

Nouveau-Brunswick 	.............4,098 

1,907 1,462 445 2,300 1,692 608 

Québec 	........................ 

Ontario 	....................... 

1,341 1,073 268 1,381 1,055 326 

Manitoba 	....................... 

Saskatchewan 	.................... 

3,249 2,481 768 3,148 2,376 772 Alberta 	......................... 

Colombie-Britannique 	.......... 15 ,550 10,933 4,617 11,708 7,922 3,786 

(1) En outre, les reclamations revisées reçues se sont chiffrees par 23,227. 
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TABLEAU 3. Réclauaants se présentant aux bureaux locaux suivant le nombre de semaines 
qu'a duré la reclamation, is province et le sexe 

(Comptés le dernier jour ouvrable du mois) 

Nombre de seinaines qu'a duré la reclamation 
(base sur un échantilion de 20 p.  100) 

Province et sexe 
Total,  Total, 

réclamants réclamants 

1-4 5-13 14-26 
27 ou 

plus(1) 

31 octobre 1966 
29 

1965  

184,302 92,178 42,056 31,326 18,742 170,408 
107, 716  59,274 22,908 15,598 9,936 98,384 
76,586 32,904 19,148 15,728 8,806 72,024 

6 , 645  3,215 1,335 1,539 556 4,533 
5,200 2,695 1,039 1,144 322 3,366 
1,445 520 296 395 234 1,167 

Ile-du-Prince-douard 695 313 231 104 47 627 
407 201 146 45 15 318 

CANADA 	................... 
Hor.nes 	................. 

288 112 85 59 32 309 

Nouvel1e4cosse 	............. 9,427 4,165 2,059 1,728 1,475 8,475 

Terre-Neuve 	.................... 
Hommes 	....................... 

Honmies 	.................... 6,598 3,127 1,372 1,111 988 5,841 
Feusnes 	.................... 2,829 1,038 687 617 487 2,634 

Feumies 	......................... 

Nouveau-Brunswick 	........... 9,339 4,483 2,394 1,610 852 7,449 
Hotumes 	.................... 6,334 3,069 1,632 1,131 502 4,735 

Hoomes 	......................... 

Fennues 	.................... 3,005 1,414 762 479 350 2,714 

58,506 

... 

30,480 13,198 9,694 5,134 57,705 

Fennes 	.................. 

... 

20,481 7,328 4,624 2,795 36,963 
unn 23,278 9,999 5,870 5,070 2,339 20,742 

Femines 	....................... 

Fees 	..................... 

56,201 25,783 13,255 10,423 6,740 54,441 Ontario 	...................... 
28,054 13,717 6,274 4,701 3,362 27,059 

Femmes 	.................... 28,147 12,066 6,981 5,722 3,378 27,382 

5,094 

... 

... 

... 

2,438 1,177 866 613 5,813 
Honines 	.................... 2,481 1,230 508 394 349 3,099 
Feunnes 	.................... 

... 

2,613 1,208 669 472 264 2,714 

Québec 	....................... 
Housnes 	.....................35,228 

3,244 1,470 704 606 464 3,489 
1,436 808 250 202 176 1,450 

Honnues 	...................... 
.. 

1,808 662 454 404 288 2,039 

Manitoba 	....................... 

Saskatchewan 	................... 
Honnues 	....................... 

... 

... 

6,970 3,459 1,682 1,076 753 7,015 

Feumies 	....................... 

Honmies 	.................... 3,274 1,797 675 432 370 3,218 
Alberta 	........................ 

3,696 1,662 1,007 644 383 3,797 Fenines 	....................... 
... 

28,181 16,372 6,021 3,680 2,108 20,861 Colombie-Britannique 	......... 
18,704 12,149 3,684 1,814 1,057 12,335 Honines 	..................... 

Femmes 	..................... 9,477 4,223 2,337 1,866 1,051 8,526 

(1) La ulajorité des cas dans ce groupe étaient des reclamations continues de 27 A 39 semaines. 
Nota: Les valeurs de SO ou moms sont sujettes a une assez forte variabilité du sondage. 
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. 	 TABLEAU 4. Reclamations initiales et renouvelCes rCglCes et non reglées 
A la fin du niois, par province(1) 

RéglCes Non réglées 

Province 
Total 

Dormant droit A 
la prestatiorz 

Ne dormant pas droit 
A Is prestation Initi- 

ales 
Reriou- 
velées Initi- Renou- Initi- Renou- 

ales velées ales velées I 

Octobre 1966 

77,335 31,289 19,832 22,594 3,620 23,224 9,034 

2,532 1,145 647 643 97 797 290 

Ile-du-Prince-Edouard .......... 294 145 67 72 10 54 21 

Terre-Neuve 	..................... 

Nouve1le-cosse 	................3,302 1,325 898 903 176 889 424 

Nouveau-Brunswick ............... 3,767 1,436 1,315 864 152 964 410 

24,600 9,554 6,822 7,039 1,185 7,629 3,204 

CANADA 	...................... 

23,298 9,541 5,585 7,124 1,048 6,741 2,367 

Québec 	.......................... 

Manitoba 	.......................1,662 704 310 580 68 499 164 

1,1 64 481 190 448 45 360 88 

Ontario 	......................... 

Saskatchewan .................... 

2 ,8 64 1,165 528 1,053 118 865 271 Alberta 	......................... 

13,852 5,793 3,470 3,868 721 4,426 1,795 Colombie-Britannique ............ 

Octobre 1965 

79,874 29,822 21,621 24,048 4,383 22,079 8,310 

Terre-Neuve 	..................... 2,075 761 502 716 96 687 198 

244 115 48 74 7 62 22 

4,062 1,799 1,017 1,055 191 753 312 

2,950 1,107 899 827 117 919 396 

CANADA 	...................... 

Nouveau-Brunswick ............... 

28,372 10,207 9,016 7,495 1,654 8,130 3,375 

Ile-du-Prince-Edouard ........... 

24,788 9,309 5,897 8,177 1,405 6,901 2,200 

Nouvelle-Ecosse 	................. 

2,094 815 506 697 76 581 169 

Québec 	.......................... 

Ontario 	......................... 

1,365 551 253 497 64 313 105 

Manitoba 	........................ 

Saskatchewan .................... 

3,201 1,272 647 1,130 152 838 267 Alberta 	......................... 

Colombie-Britannique ............ 10,723 3,886 2,836 3,380 621 2,895 1,266 

(1) En outre, on a réglé 23,536 reclamations revisées, dont 2,227  demartdes spéciales qui furent 
rejetees, 	et 	1,259 appels de la part des réclamants. 	Ii y avait 5,436 reclamations revisées non 
reglées A la fin du mois. 
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TABLEAU 5. Nombre des réclamants inadmissibles a 

et principales 
la prestation dana chaque province en 	octobre 1966 et 1965 

raisons d'inadmissiblité 

Principales raisons d'inadmissibilité Canada T.-N. I. P.-E. N.-E. N.-B. Qué. Ont. Man. Sask. Aib. C.-B. 

Période de prestation non 
établie 	........................ 1966(1) 11,980 387 34 484 565 3,960 3,449 270 224 503 2,104 

1965 12,751 449 43 608 526 4,347 3,876 320 249 503 1,830 

Réclamants 	exclus 	................ 1966 22,526 668 79 965 684 6,916 7,646 666 502 1,091 3,309 
1965 24,789 591 95 977 695 7,813 9,126 824 507 1,181 2,980 

Non 	en 	chôniage 	................. 1966 530 9 1 22 21 249 122 20 23 19 44 
1965 440 17 2 22 22 131 156 22 13 19 36 

Incapable de travailler et 
non 	disponible 	............... 1966 6,896 155 22 258 174 2,089 2,494 274 238 389 803 

1965 8,012 201 32 282 237 2,160 3,156 391 249 466 838 

Perte de travail due a un 
différend 	ouvrier 	............ 1966 471 5 - 3 2 131 185 - 1 2 142 

1965 463 - - 11 8 82 350 - 3 1 8 

Refuse une offre de travail et 
laisse passer une occasion de 
travailler 	................... 1966 400 5 1 31 14 115 171 5 16 20 22 

1965 1,150 9 25 71 44 317 430 38 31 64 121 

Congddié pour inconduite 	....... 1966 805 24 1 38 37 293 247 13 9 31 112 
1965 1,027 27 3 33 35 458 297 11 9 43 111 

Emploi quitte volontairement 
sans 	raison valable 	.......... 1966 5,835 189 24 278 216 1,504 1,879 159 106 

1965 6,523 141 13 289 197 2,051 2,129 175 108 

Autres 	raisons 	................. 1966 7,589 281 30 335 220 2,535 2,548 195 109 
1965 7,174 196 20 269 152 2,614 2,608 187 94 

) Précédeminent non dtablie 	Ia reclamation initiale inais établie subséquemment par reclamation revisée 
en 	octobre 	................... 

0 

1966 1.624 60 12 83 

0 

95 554 435 34 25 

	

345 	1,135 

	

343 	1,077 

	

285 	1,051 

	

245 	789 

	

59 	267 

0 
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TABLEAU 6. Nombre estimatif de bénéficiaires par province 

Moyenne par semaine 

Province 

1966 - Octobre - 1965 

milliers 

129.5 107.8 CANADA 	.................................. 

4.4 2.8 

0.5 

6.9 5.6 

6.4 4.0 

Terre-Neuve 	................................. . 

40.5 35.6 

I1 e-du-Prince-douard 	....................... 0.5 

43.2 36.2 

Nouve11e-cosse 	............................. . 

Nouveau-Brunswick 	........................... . 

3.7 

Québec 	...................................... 

Ontario 	..................................... 

Manitoba 	.................................... 3.2 

2.2 Saskatchewan 	................................ 2.1 

. 7.5 

45 Alberta 	..................................... 4.8 

Colouibie-Britannique 	....................... 	. 12.8 

. 

TABLEALI 	/. 	Versernents des 	prestations par province 

1966 - Octobre - 1965 

Province 

Semaines Montant Semaines Montant 

nouibre dollars nowbre dollars 

517,852 12,336,003 431,282 10,223,036 

17,655 438,988 11,172 245,579 

2,185 47,802 1,803 37,675 

CANADA 	.................................. 

27,502 616,660 22,486 516,265 

Terre-Neuve 	................................. 

25,590 593,766 16,044 358,201 

I1e-du-Prince-Edouard .......................

Nouve11e-cosse 	............................. 

161,900 3,793,380 142,252 3,330,058 

Nouveau-Brunswick ........................... 

172,701 4,176,729 144,970 3,493,038 Ontario 	..................................... 

Manitoba 	.................................... 12,802 284,118 14,735 350,781 

Québec 	...................................... 

Saskatchewan 	............................... 8,315 180,865 8,821 195,899 

19,358 432,154 17,804 421,453 Alberta 	..................................... 

Colombie-Britannique 	........................ 69,844 1,771,541 51,195 1,274,087 
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TABLEAU 8. Nombre de semaines de prestations, par province 

Province Semaines 
entires 

Semaines partielles 

Par suite de 
Total 	gains excessifs 

Octobre 1966 

CANADA 	.................................. 478,919 38,933 28,823 

16,254 1,401 1,084 

1,966 219 178 

Nouvelle-Ecosse 	............................. 24,239 3,263 2,751 

Nouveau-Brunswick ........................... 22,511 3,079 2,293 

Terre-Neuve 	................................. 

150,475 11,425 8,211 

I1e-du-Prince-douard ....................... 

161,951 10,750 7,801 

11,735 1,067 810 

Québec 	...................................... 

Ontario 	..................................... 

8,001 314 251 

Manitoba 	.................................... 

Saskatchewan ................................ 

18,031 1,327 974 Alberta 	..................................... 

Coloinbie-Britanriique ........................ 63,756 6,088 4,470 

Octobre 1965 

395,052 36,230 26,929 

Terre-Neuve 	................................. 9,889 1,283 1,002 

I1e-du-Prince-douard 	...................... 1,648 155 125 

CANADA 	.................................. 

Nouvelle-Ecosse 	............................ 18,934 3,552 2,673 

Nouveau-Brunswick ........................... 13,811 2,233 1,792 

130,665 11,587 8,144 Québec 	...................................... 

134,798 10,172 7,310 Ontario 	..................................... 

Manitoba 	.................................... 13,452 1,283 985 

Saskatchewan 	............................... 8,174 647 497 

16,320 1,484 1,091 Alberta 	..................................... 

rt Colombie-Britanique ........................ 47,361 3,834 3,310 
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Population assurée: Au sens do present rapport, 
I; ipulation assurée est l'ensenible des persoimes 

on moment donné, ont des rapports avec 1a 
Commission d'assurance-chômage en qualité soit de 
contributeurs, soit de réclamants. Les estimations 
sont revisées une fois par année lorsque les don-
nées fondées sur le renouvellement des livrets sont 
disponihies. 

Population active: Le nombre de personnes qui, 
a on moment donne, versent des contributions selon 
les dispositions de la loi. Ces estimations sont 
basées sur un échantillon de 10 p.  100 et, par con-
sequent, sont sujettes a la variabilité du sondage. 

Les réclamants: Le nombre de personnes iy ant 
un registre de cI.ômage au "dossier actif" a la fin 
du mois. Le mois qui sert de base, soit mai ou juin, 
fait exception: le nombre de réclamants représente 
alors le nonibre de personnes qui se orésentent aux 
bureaux beaux a titre de réclarnants au coors des 
deux premieres Se main es de renouvellement ilu livret. 

Reclamation initiale: Une deriande de 'resta-
tions que depose one personne pour qui ii n'existe 
aucune période tie prestation. Cette catégorie corn-
prend les reclamations tant régubières que saison-
njCres, vu l'impossihilité d'établir, lors de la 
deposition d'une reclamation, le genre de prestation 
anquel le réclamant aura droit dans la suite. A 
l'ccasion d'une reclamation initiale, ii importe de 

tre l'examen des contributions versées au cours 

S s deux années qui précèdent Ia reclamation. On 
ut ainsi étahlir Si la personne a occupé quelque 
pboi assurable et determiner par là le genre tie 

tations auquel elle a droit, s'il y a lieu. Si le 
reciamant a ce droit, le relevé de la période de son 
etablissement sert a calculer son taux hebdomadaire 
de prestations et le montant maximum des prestations 
qu'il pourra toucher au cours de la période de pres-
tations. Une seule reclamation initiale est déposée 
dans une période de prestations donnée. 

Période de prestations: La période a compter 
de la semaine durant laquelle la reclamation initiale 
est déposée, pourvu que soient remplies les condi-
tions donnant droit aux prestations. La durée maxi-
mumde lapériodede prestations est de 52 sernaines, 
s'jl s'agit de réclamants ayant droit aux prestations 
régulières prévues par Ia loi. Les périodes de pres-
tations saisonniCres ne peuvent être établies que du 
lerdécembre é. la tni-mai et durent au plus 24 semai-
nes. uans l'un et l'autre cas, toutefois, la période de 
prestations expire quand les droits aux prestations 
sont épuisés. 

Reclamation renouvelée: Une demande de pres-
tations que depose un assure pendant une période 
de prestations en cours. Tout comme les réclama-
tions initiales, cette catégorie comprend les re-
clamations renouvelées de toutes les classes de 
réclamants, i.e. réguliers, saisonniers et pêcheurs. 

Reclamations initiales et renouvetées déposées: 
Uue approximation du nombre de nouveaux cas de 
Iumage enregistrés parmi les assures durant une 

. 	riode. Cependant, one reclamation initiale cons- 
uant one demande de rétablissement d'une période 
prestations sans réelle interruption de la période 

visee par Ia reclamation ne constitue pas un nou-
veau cas de chômage. Le total, pour autant qu'il se 
depose de ces reclamations au coors d'un mois, 
exagère le nombre de nouveaux cas. 

Reclamations revisées: Les reclamations qui ne 
sont ni initiales ni renouvelées et sur lesquelles 
un fonctionnaire de l'assurance doit statuer, e.g. le 
cas de soutien de famille, de prolongation des 
périodes ouvrant droit aux prestations, etc. La 
reclamation revisée est done un expedient admi-
nistratif qui permet de remettre a l'étude one 
reclamation initiale ou renouvelée. 

Réclamants se présentant actuellement aux bu-
reaux locaux: Toutes personnes se présentant ac-
tuellement aux bureaux beaux pour réclamer des 
prestations d' assurance-chômage, qu'il s'agisse de 
prestations régulières, saisonnières ou de péche. 
En vertu de la loi sur b'assurance-chômage, une 
personne peut réclamer une prestation pour toute 
semaine durant laquelle elle n'a pas travaillé la 
semaine entiCre. 

Nombre de semaines qu'a duré Ia reclamation: 
Le nombre accumubé de semaines durant lesquelles 
un récbamant s'est présenté ou a fait rapport afin 
d'établir qu'il était en dmômage pendant sa période 
courante de reclamation. On commence a compter de 
la semaine ofl la reclamation initiale (ou renouvelée) 
est déposée et on continue sans interruption aussi 
longtemps que le réclainant continue de se presenter 
comme on le lui demande. Le ens peut se presenter 
d'une période de chômage qui se continue au-delà 
de la fin d'une période de prestations et abors one 
nouvelle période de prestations est établie immédia-
tement sans qu'il n'y alt d'interruption réelle de la 
période de reclamation. En l'occurence, be total 
accumulé des semaines est reporté des documents 
de reclamation antérieurs a cebui qui établit la 
nouvelle période de prestations et on continue a 
compter. Cette facon de procéder s'applique égale-
ment dans le cas de périodes contiguës de presta-
Lions réguliCres ou saisonnières. Sont exclues de 
ce calcul les semaines pour lesquelles le réclamnant 
a déclaré ne pas ètre disponible pour la semaine 
entire de travail. 

Ayant drolL aux prestations: Au sens du present 
rapport, cette catégorie comprend les decisions 
portées sur des reclamations initiales qui indiquent 
et établissent one période de prestations (régulire, 
saisonniCre ou de pCche) sans aucune exclusion 
imposée et les decisions d"approbation" des 
reclamations renouvebées, soit régulières, saison-
nières ou de péche. 

N'ayant pas droit aux prestations: Les récla-
mants exclus dans le cas de reclamations initiales 
ou renouvelées et ceux dont la reclamation initiale 
a donné lieu a one decision portant que be réclamant 
n'avait pas le droit d'établir une période de presta-
tions, soit réguliCre. saisonniCre Ou de pche. 

Période de prestation non établie: Le minimum 
de contributions a l'égard dune classe quelconque 
de prestation n'a pas été verse. Ii s'agit done du 
total net de personnes dont les contributions sont 
insuffisantes pour établir une période de prestation 
en vertu des dispositions relatives aux prestations 
régulières, saisonniCres ou de pécheur, d'après les 
dcisions portëes sur les reclamations initiales 
seulernent. Ii n'est pas tenu compte des decisions 
ultérieures découlant de la revision des réclama-
tions et renversant une decision initiale, mais ces 
decisions ont pour effet de réduire le nombre de 
périodes de prestation non établies. 
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Exclusion: On impose une exclusion en raison 
de certaines circonstances gui touchent une récla-
mation lorsque ces circonstances font perdre au 
réclamant ses droits aux prestations, soit pour 
une période donnée ou aussi longtemps que persiste 
La condition qui a occasionné l'exclusion. Lorsqu'il 
est établi que le réclamant a perdu son emploi 
volontairement, c'est--dire qu'il a quitté son emploi 
de son propre chef ou a été congédié pour cause 
d'inconduite, l'exclusion maximum est de six Se-
maines; les réclamants qul participent a un différend 
ouvrier auquel us sont directement intéressés sont 
excius pour la durée de l'arrèt de travail. Pour 
determiner le nombre de cas d'exclusion, on ne tient 
nullement compte du genre de reclamation, consé-
quemment l'exclusion a la suite de reclamations 
revisées est incluse. Les cas mentionnés ici ne 
servent que d'exemples et ne donnent pas un exposé 
complet des conditions gui peuvent donner lieu a 
une exclusion. Les articles 59 a 66 de la Lot 
exposent ces conditions. 

Semaines indemnisées: Les semaines civiles 
pour lesquelles des prestations régulières, saison-
nières ou de pèche ont été payées. Une semaine 
compensée est comptée durant le mois oü copie de 
La pièce justificative du paiement est reçue au 
bureaux du trésorier de district, ce gui n'est pas 
nécessairement le mois durant lequel la semaine de 
chômage s'est produite. 

Montant des prestatlons: La somme de tous les 
palements de prestations effectués durant le mois. 
que les prestations soient régulières, saisonnières 
ou de pèche. 

Semaine entière: Une semaine &u un réclamant 
a touché le plein versement hebdomadaire de presta-
tions autorisé au cours de sa période de prestations. 

Semaine partielle: tine semaine oü le réclamant 
a touché moms que le plein versement hebdomadaire 
de prestations autorisé. Une semaine partielle peut 
tenir a un excédent de gains gui diminue le paiement 
en proportion directe du montant de ces gains. Si un 
réclaniant n'était "pas disponible pour travailler" 
un jour quelconque de la semaine, son versement 
hebdomadaire sera réduit proportionnellement au 
nombre de jours de "non-disponibilité". Ii y aura 
également reduction lorsqu'une partie de semaine a 
été désignée comme partie de Ia période d'attente 
prescrite. 

Gains excessifs: Les gains dans une semaine 
qui excèdent les gains permis a un réclamant en 
regard du taux hebdomadaire de prestations qu'on 
lui accorde. Par exemple, un réclamant dont le taux 
hebdomadaire est de $30 peut gagner jusqu'a $15 
durant une semaine sans qu'on réduise ses presta-
tions; toutefois, s'il gagne $17 dans une semaine, 
ses prestations sont réduites & $28. 

Bénéliciaires: Les personnes gui touchent un 
ou plusieurs paiements de prestations. L'estimation, 
basée sur le nombre de documents (Ic paiement 
du rnois, représente Ia moyenne hebdomadaire 
des lénéficiaires. 

Prestations saisonnières: Prestations payables 
au cours de la période gui débute le dimanche gui 
précde le let décembre et gui se termine le samedi 
suivant le 15 mai, •a certaines classes de réclamants 
ne pouvant satisfaire aux exigences de la loi quant  

aux prestations régulières. Les réclamants de la 
classe A doivent établir que quinze contributions 
ont été versées depuis le samedi gui précéde Ic 31 
mars immédiatement avant la date de la réclarnatin, 
tandis que le droit de la classe B résulte de ce que 
la période de prestations régulières a pris fin depuis 
le samedi qui suit le quinzième jour de mai immé-
diatement avant Ia reclamation. 

Pècheurs: Aux fins des prestations régulFeres, 
un pcheur est un réclamant gui a verse des contri-
butions de pècheur pendant cing semaines ou plus 
an cours des 52 dernières semaines. Toutefois, aux 
fins des prestations saisonnières, tout réclamant, 
dont les contributions le rendant admissible corn-
prennent mème une seule semaine de contribution 
de pëcheur, est classé réclamant pècheur. 

Semaine de contribution de pécheur: Toute 
semaine durant laquelle une contribution de pêcheur 
a été inscrite, gu'une contribution ait aussi été 
versée ou non a l'égard d'un autre emploi assure. 
Des ti'nbres spéciaux servent a inscrire l'emploi 
assure dans La pche et les ernployeurs gui paient 
en bloc doivent inscrire a part les contributions de 
pèche de leurs employés et leurs contributions a 
l'égard d'un autre emploi assurable. 

Classesnent, par industrie, des personnes gui 
déposent de nouvell es reclamations d'assurance-
chómage: Les presents renseignements sont fondés 
sur un échantillon de documents relatifs aux récla-
mations initiales déposés aux bureaux locaux au 
cours d'un mois. Afin gue toutes ces reclamations 
aient une chance égale d'etre étudiées, les docu-
ments sont accumulés jusqu'à la fin de la troisië'ne 
semaine gui suit le mois durant leguel la réclania-
tion a été dénosée. 

La fraction de sondage vane de 100 p. 100 dans 
les provinces atlantigues (durant la péniode oü les 
reclamations sont peu nombreuses) a 5 p. 100 en 
Ontario. L'échantillon englobe toutes les nouvelles 
reclamations initiales sans egard a la situation 
guant aux prestations, c'est-à-dire gue les carences 
aussi bien que les exclusions sont incluses. Toute-
fois, ii exciut les reclamations initiales dites de 
transition, c'est-à-dire les reclamations déposées 
en faveur de personnes gui viennent de ternhiner une 
période de prestations et tentent de rétablir leur 
droit, car ces reclamations ne sont pas des nouveaux 
cas de chôniage. 

Actuellement, l'étude ne porte que sur les 
nouvelles cessations d'emploi qui exigent une ré-
clamation initiale parce que ce sont là les seuls 
documents qul sont transmis au Bureau pour analyse. 
Le rapport entre les reclamations initiales et les 
reclamations renouvelées fluctue suivant le nombre 
de reclamations, de sorte que durant les mois oü 
celles-ci sont nombreuses, ii est approximativement 
de 3 a 1. 

Classement géographique: Les provinces, telles 
qu'elles sont définies dans le present bulletin, sont 
des entités administratives. Ainsi, I'Ontario no 
comprend pas Sioux Lookout dont les chiffres sont 
inclus dans ceux du Manitoba; la Colombie-
Britannique comprend Whitehorse; le Québec ne 
comprend pas les ties de La Madeleine dont les 
chiffres sont compris dans ceux du Nouveau-
Brun swick. 


